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PETITIONS RELATIVES AU TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE LA SOMALIE SOUS ADMINISTRATION 
ITALI,ENNE (document de séance N° 22/VIII) 

M. ROBERT! -(Italie) annonce que _le. r~pport de l' Italie s~ lé '~rri toire . 

sous tutell~ de la Somali~ sera distribué au cours de l'après-midi. 

Le PRESIDENT invite le Comité à examiner. le document de séance N° 22/VIII 

(Pétitions relatives aux litiges fonciers). 

M. PASTRAN,\ (Philippines) déclare que le Conseil consultatif porte à la 

question agraire un intérêt particulier, parce qu'il est tnd~spensable, pour 

l'avenir de· la Somalie, de sauvegarder le patr1.moine national. L'Administration a 

autorisé le Conseil, sur sa demande, à se faire·représenter auprès du Comité 

agraire. En effet, elle est tout aussi désireuse que le Conseil consultatif de 

faire respecter les dispositions de l'article 14 de l'Accord de tutelle. En 
octobre 1952, l' .Administration a publié une déclaration officielle par laquelle 

elle enjoignait aux autochtones de ne pas vendre leurs terres, sous peine de 
sanct_ions. 

M. Pastrana affirme que, pour sa part, il n'a assisté en huit mois è. aucune 

aliénation de terres cultivables, 

Le PRESIDENT rappelle que le représentant des Etats-Unis a suggéré que le 
Comité adopte une résolution pour chacune des pétitions de la partie VIII. 

Pétitions concernant des concessions de terrains à la Società Agricola Italo~ 
Soroala (SAISf (T/PET.11/259; 2~0 et 27ft._) _ 

Au sujet de l'alinéa d) de la page 6, M. SPINELLI (Représentant spécial) 

indique qu'il a reçu de nouveaux renseignements. Les Saga.li .ont changé d'avis et 

ont informé la SAIS qu'ils préféraient recevoir une aide individuelle, ce à quoi 

ell.e a consenti. Dans la région de Villabruzzi, cinq coopératives se sont 

constituées depuis l'année dernière, avec ltaide de l'Administration et 
quelquefois aussi de_la SAIS. 

M. McKAY (Etats-Unis d'Amérique) estime qu'il conviendrait de prendre 

note des mesures prises par 11.Administration en faveur des coopératives et 

d'exprimer -l'etspoir qu'elle poursuivra ses efforts, à 1'.1°ins que le Conseil n'ait 
adopté une résolution en ce sens au cours de la session précédente, auquel cas 11 

1 . 

suffirait de signa.1er la r6solution à l'attention des pétitionnaires. 
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M. Q0IROS (Saive.der) rappelle les résolutions 514 (XI) . 9t 610 (~;t) {tans 

lesque~es ,_le C_onseil exprimait l'espoir qu'un r èglement occepta9le pour ·1a 

population locale serait bientôt_ c~nclu dans la région _de Villabruzzi. Puisque 

les chef a de
0

s tribus intérQa1;éea ~signalent q~ •un a.ccor~ e.st in~rven~- e~tr~ · ~u'x 
et la Société agricole 1 il conviepdrai t que le Conseil exprime· sa aatisi'sotion de 

voir l'affaire réglée. 

M. SPINELLI (RepréBent~t spécial) fait observer <:Ue :1.és pétitions sont 

datées de février et de mai 1952; elles ocnt donc antérieures aux résolutions du 

Conseil; · Depuis lors, le calme le plua absolu n régné dans la région. · · 

Au sujet des auteurs 'deB pétitions T/P!ffr.11/260 et 274, M. Spinelli' èxplique 

que toue ont· pré a enté, 1 1 ann6e précédente, · une 'pétition c·oncernant le li tige 

foncier; maintenant, trois d'entre eux affirment qu'ils n'ont pas signé la 
pétition de 1 1 année précédente, tandis que trois autres affirment que ·ce· ao~t·· 1e 

Cadi et le Réoident qui ont amené les tro1s· prerniers à ae•r étracter. 

M. ZONOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) aimerait savoir 

comment. fonctionnent les coopératives, quel r ôle y joue· la population locale _et 

quels sont leurs moyens financiers. 

l-i. SPIHELLI (Représentant spécial) explique que l'Administration a 

commencé l 1ex:pério;ce, 11 y a deux an31 avec· .. deux croill)eB de fermiers ·soma.lis dans 

une région située à' quarante kilomètres environ de Mogadiscio.· Ell~ fl mis un 

agronome à leur disposi t1on et leur a f ourni des ma.chines agricol es et de l'argent; 

lea coopéra.ti ves :devaient déblayer et irriguer chacune ·200 hectares de terrain. 

Ces deux premibres entreprises ayant été couronnées de succès, d'autres groupes 

ont demandé à l'Administration de . les aider, ce qu'elle a ·tait dans l.a mesure de 

ses J110yens.· 11· existe maintenant 16 coopératives et 1 1 /ld.m1nistration envisage 

d'en constituer su total 70. 

Répondant à une question de M. SCO'l'T (lfouvelle-Zôlande), M. SPINELLI 

(Représentant sptScial) confirme que J.1accord entre les Walamoi et la SAIS a été 

approuvé par le Conseil d I administration de cette sociét é et par l' .t..dministration, 

M. Z0N0V (Union des Républiques sociali~tea soviétiques} voudrait savoir 
f • • • • 

si 1 1 Administration intervient dans le. r épartition des :produits entre les membres 
. ' 

de la coopérative et dans la vente de ces produits. 
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M. SPINELL! · (Représent~t spéci~) explique que l I Administration se 

borne à apporter son.concours. au stade initial de l'entr~prise. Le• 16 coopéra .. 
\ 

t~ves existantes ont toutes pJ,.us ou moins le m€'xne statut; lers bénéfices et les 

récoltes sont répartis entre les membres de la coopérative'. Enfin, l'argent 

. fourni par l' .Administr~tion est un don et non un prêt. 
' ·, 

Le PRESIDENT apnonce que le Secrétariat rédigera un projet de 
j 

résolution en tenant compte des suggestions des rex,résentante du Salvador et 

des Etats-Unis. / 

Pétitions relatives à. la. concession foncière de M. Pella ni à Moba.reck 
T PET.ll 2 3 et Add.l 2; T PET.11 2 et Add~l 

M. SPINELLI {Représentant spécial) ,explique qu 1un certain nombre de 

fermiers italiens avaient reçu des cQncessions peu de temps avant la deuxième 

guerre mondiale. Lorsque la guerre les a forcés à abandonner ces terres, des 
. ' . ' 

Somalis se sont installés sur ces concessions. 'La politique déclarée de l'Autorité 
: I . 

chargée de l'administration est de maintenir en possession les Somalis qui 

cultivent.actueUement ces concessions jusqu'ici, aucun Soma.li n'a été évincé 

.du ~ol qu'il occupe. 

M. McKA,Y (Etats-Un~s d'Amérique) n_ote que les lee dates doe pétitions 
i 

dont est eaie1 le Comité sont. an'Mr:ioureo à la de:te de la résolution 603 (XI) 

du Conseil de tutelle. n voilà.mit sa.voir. ei les pJtit1onna.iree ee tl•ouvent . ' 

parmi ~Ol;U auxquels 8 'a.ppU.qua1 t cette résolution. 
/ 

/ M. SPINELLI (Représentant spécial) déclare qu'un accord a été conclu 
/ • ~. . I . 

l'an dernier avec un certain noznb.ra_de pétitionna.ires. Par un nouvel accord, 

signé le 4 avril J.953, M. Pe)J.egrinl a renoncé à toua sei droits sur les terres 
, f ,. 

cJltivées par les Soma.lis de ia région de M,-,bareck. Mais il se peut que de 

z,·ouvelles pétitions soient int:r6duites au sujet de ,tes terres : certains invoquent 
: ·, ' 

un droit de ~ropriété hérédi t~re extr&iement diffiaile à vérifier. Dans ces cas, 

le recours ziux tribunaux est toujours possible./ 
. / . ' . ' ' 

,' M. SCQ'l'T (Nouvell• Zélande) demBJlde 
f • : • ' ' , 

l'égard du eheik Hassan (T/1m!,ll/275/A,Jd..l) 
J ., 

i 
1 
t 

l 
I 

j. 

/ 

quelle décision a été prise à 



\ ,r, / •, ' 

'']/ô.2}œ.";9 
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M. SPIHELLI (Représentant spécial)· répond qu'à I:.') $Ui;te de 11accord du 

J1, avril 1953, le cheik Haase.n est démeuré en posses11icn des tenes qu'ili pccupait, 

M. SC?TT (Nouvelle-Zélande) prt)pose . d 1 e.dCll)ter une résolution ·constatant 

que l' Autori t"é edministrante a averti les propriétaires des terres èonte·stées aplix 

qu'elle confirmerait le droit de posseosicn des Somalis qui cultivent· actuellement 

ces terres; la ·résolution inviterait les pétitionnaires qui désirent intenter une 

action posseosoire à s'adresser dlrectemeint à 11T'\dministration. 

H. zormv (Union des Républiques socialistes soviétiques) voudrait savoir 

dans quelles conditions H. Pell.egrini a requ sa concession et de quel droit i~ 

conserve encore aujourd'hui un droit de propriété, tût-il formel, sur ces terres. 

Existe-t-il une nouvelle législation foncière en Somalie, ou bien les lois de 

1•époque coloniale demeurent-elles toujours en vigueur? 

· M. SPINELLI (Rcproaentant spécial) répond que les autorités italiennes 

ont accordé cette concessïon à-M. Pel.legrini en 1940, pour un prix déterminé et 

sous condi tien de défricher et d 1 irriguer ces terres da.na un déla.1 de 6 · ané • · Les 

lois en vigueur en 1940 n'ont paa été abrogées. Une oommioston e. éüô aré~e eri 

we d'élaborer une nouvelle légiolatiori foncière pour la Somalie. La Commission 

a commencé ses travaux le mois dernier, 
,. 

M. Z0H0V (Uiiion ,des Républiques soèialistes soviétiquen) s'étonne que 

l'Autorité chargée de l'sdministration ait confirmé l 1a.liénat1on de terres soœlias 

en faveur de conceosionna.irea do~t ies· droits datent' du régime colonial, 

M. SPINELLI (Représentant ·spicial) précise qu 1il ne s'agit pas 

d'aliénations. Il existait en l94o des terrés qui n1appartena.ien't à personne~ 
Les· autorités n I ont ac.cordé des concessions sur ces terres qu'après les avoir 

publiquement déclarées res nullius, afin de perméttre aux ayants-droit• 

particuliers ou tribus - de faire opposition • 
. • . 

M. Z0H0V (Union des Répub1iquea socialistes soviétique a) constate qu I il 

y a contradicti~n entre les explications du Représentant spécial et les déclara

tions des pétitionnaires, qui· affirment quo .ces terres leur ont été enlevées au 

profit de M. Pellec;rini. 
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M. SPINELLl.{R~pré;entant spécial) rappèllo qu'outre les·somslis ·qui ont 

occupé ces terres après le départ de M. Pellegrini et dont le d.roi t de possession 

est garanti, un grand nombre.de ;er~o~es invoquent auj~urd1hui des droits de 

propriété héréditaires. Les tribunaux sont·seuls ~ompétents pour se prononcer 
, :,,;r , • 

sur ces cas. 

M. SCOTT (Nouvelle-Zélande). voudrait savoir si, -dans l?s cas de ce genre, 

les demandeurs doivent s'adresser directement. a.my tribun~ux, ou si :11on procède à. 
une enq~te préliminaire. 

. 
M. SPINELLI (Représentant spéeia.l) répand qu'il y a toujours une-enqu~te 

préliminaire. 

M. ZONOV (Union des Républiques socialistes aoviétiques)-propose 

d'adopter une résolution qui inyiterait l'Autorité administrante à rendre aux 

populations autochtones les terres qui leur ont été enlevées et désapprouverait 

le maintien en vi~eur de la législation foncière de l'époq~·ccloniale. 

Le-PRESIDENT prie le Secrétaire de rédiger un projet dé rés~lutien 

distinct, dans le sens indiqué par le représentant de l'URSS. 

Pétitions relatives à la concession foncière de M • .An el.eri :T PET.li 278· 
T PET.il 2 2 et Md.l 

M. RANKIN (Secrétaire du Comité) signa.le qu'une nouvelle pétition. 

(T/PET.ll/292/Add.2) vient d'être reçue, Cette pétition, adressée directement au 

Conseil de tutelle, est identiquej quant au fond, à la pétition T/PET.11/292./Afid.l • 

. Le Comité.pourrait pre~dre acte des pétitions dont le texte a été distribué et 
, , 

considérer la pétitirin T/PET.ll/292/Md.2 eomme une pétition présenté.l pour la. 

seconde fois. 

M. McKAY (Etats-Unis d 1Amérique) et M. SCOTT {Nouvelle-Zélande} 

approuvent cette suggestion. 

Il en est ainsi décidé. 



T/c.2/sr..59 :. \\ 
Français. · 
Page 8 · 

Pétitions relatives aux concessions foncières de Ml1i G 1.ls?tti Rivalta et Giurati 
T _PET,11 2' et Add.l• T PET,ll 2 1 . 

· ·M. ZONOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) estime qu'il 

est indisp~nsablé d 1inviter l'Autorité administrante à. rendre aux autochtones 

les terres aliénées en faveur de MM. Gallotti, Rivalta. et Giura.ti, 

Pétition du chérii' Hassan 11ohAXned et d'autres (T/PET.ll/;533) 
Pétition de MM. Sayed Ahmed M\1sae, Sceck Al.i· l,russe, Hassan Abdi et d•a.utres 
(T/p-E1' .. ll/350} 

Pétition de M. Husscn Se.l.ah Asciro (T/PET.11/341) 
Ces pétitions ne font l'objet d'aucun commentaire. 

Pétition du. Chef Haji Mohamed Aden (T/PET.ll/268) 

M. SCOTT (Nouvelle-Zélande) ne comprend pas très bien le sens de cette 

pétition. Elle lui semble différente des autres. 

M. SPINELLI (Représentant spécial) doclare qu'ell~ es~ différente en -

effet. Dans la région de Bardera, un grand nombre d'autochtones, appartenant à 

des tribus diverses, ·sont groupés dans .une organisation de caractère religieux 

qui possède des terres •. La jouiesanc~ _d~ ces terres est répartie entre les 

membres~ mais si l'un d'eux décide de· ·quitter l'organisation il perd le' dl."oit . . 

d'occuper la parcelle de terre qui lui était dévolue. ct~st le cas du 

1)6titiormairo. 

M. McKAY (Dtats-Unis 'd'Amérique) demande s'il est vrai, comme le prétend 
• 1 ~ • 

le pétitionna.ire, que le Résident de Bardera a aliéné une partie des terres~ 

H. SPilIBLLI (Représentant spécial) répond que le•-Eésident n'a pas eu à 

s'occuper de cette affaire. Le pétitionnaire est allé le trouver et lui a demandé 

de reconnattre ses droits. Le Résident lui- a,. ~impl~ment fait remarquer qu'en vertu 

de la règle établie pnr l'organisation religieuse en question, 11 avait perdu ses 

droita sur la terre. 

i.i. McKAY (Etats-Unis d'Amérique) propose que le Secrétariat prenne note 

des déclaTationo du Représentant spécial et déclare que cetto pétition n'appelle 

aucune mesure d~ la part du Conseil. 

Il en est ainsi dôcidé. 
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M. SPINELLI (Représentant spécial).rappelle que la question des 

indemnités en faveur des victimes des incidents·de Baidoa a déjà été discutée 

très longuement aux sessions précédentes du Conseil •. · Néanmoins, pom- éclairer .. ' ' 

le Comi~_é, il fait un bref résumé historique de cette question. En 1950, au 

début. de ~•administration italienne, il . a eu une· émeute à. Baidoa; 500 à 600 per

sonnes ont fui la ville·. · Un sranà. nombre de le·~e misons et de leurs 
boutiques ont été pillées· et ·endommagées. L'Autorité èha.rgée de l'administration 

leur a proposé de revenir dans la ville de Baidoa.. . Elle s.t engageait à payer les 

frais de voyage, à verser une -subvention de 100 somalos à chaque personne, et à 

faire réparer les maisons et les boutiques. 

En 1951, quelques-unes des victimes des incidents .de Baidoa ont demandé 

davantage. L'Autorité chargée de 11administration a alors décidé de répartir 

.la somme importante de 60.000 somalos entre toutes lea victimes. 

Le Résident ~ créé une co!Dlllission, chargée de répartir cette somme. En 1952, 

quelques personnes sont venues se plaindre d'injustices qui auraient été commises 

dans la répartition des indemnités. Après enqué'be, 1 t Autorité chargée de 

l'administration a estimé qu'il ne serait pas opportun de rouvrir toute cette 

affaire. 

M. McKAY (Etats-Unis d1.Amérigue) demande a~ Représentant spécial s'il 

peut indiquer le montant de l'indemnité reçue par M. ~.hmed Haji Dahir, auteur de 

la pétition T/PET.ll/247. 

M. SPINELLI (Représentant spécial) déclare qu'il s'agit de l'indemnité 

dont 11 a parlé tout à l'heure : paiement des frais de voyage, octroi d'une 

somme de 100 somalos et réparation des dégftts matériels. 

Il est possible que l'auteur de la pétition T/PET.ll/271 soit le même que 

celui dont la réclamation a été examinée et rejetée par la Commission, mais 

l'Autorité chargée de l'administration n'a pas pu.l'établir. Si 11on en croyait 
i 

taus ceux qui ont réclamé une indemnité à l'occas~on de cet incident, il y aurait 

t1 p1ua de 5.000 victimes alors qu'il n'y en a e~·que 500 environ. 
; \ 
' ',, 

1 

/ 
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M. SCOTT (Nouvelle-Zélande) estime que le Comité pourrait rappeler 

la réoolution-56.2 (XI) du C~nseil et déclarer qu'aucune autre mesure n'apparait 

nécessaire au sujet de ce groupe de pétitions. 

M. QUIROS (Salvador) ne partage pas -l'avis du représentant de ~a. 

Nouvelle-Zélande. Les pétitions actuelJ.es, tout en. se raportant à un incident 

déjà évoqué devant le Conseil, ne sont pas nécessaireme11t·des pétitions· relatives 

à des e.fTaircil qu'il a-étudiéès antérieurement •. Il ·s 1 agit dans chaque cas de 

personnes diff6rentea. 

M. SCOTT (11ouvelle-Zélande) rappelle qu'à. sa onzième session, le 
Conseil a adopté la.résolution 562 (XI) au· sujet de cet incident. Du reste, le 

dernier paragraphe du document N° 22/±x. · fa.i t allusion à. la. résolution 562 (XI) 

du Conseil. 

M. Qu;rnos (Salvador) maintient qu'il convient d'adopter une résolution 

pour chaque pétiti~n, car tous les cas ne sont pas identiques. 

t-I. McKAY (Etats-Unis d 1 llmérique) propose que le Sec:r6tariat rédige un 

projet de réso~1t~on dans le sens indiqué par le représentant de la Nouvelle" 

Zélande. Lorsqu 1il le présentera au Comité, les représentants pourront formuler 

les objections qu 1ils jugeront cppc~tunce. 

Il .en est ainsi décidé. 

la séance est levée à 17 heures 35. 




